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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

I. – Au premier alinéa du I de l’article 11 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances 
rectificative pour 2020, la date : « 31 juillet 2020 » est remplacée par la date : « 31 décembre 
2020 ».

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du présent amendement est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

III. – La perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales du présent amendement est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 11 de la loi de finances rectificatives n° 3 pour 2020 autorise les collectivités territoriales à 
instaurer, par une délibération adoptée entre le 10 juin et le 31 juillet 2020, une réduction de 
cotisation foncière des entreprises (CFE) au bénéfice des entreprises de taille petite ou moyenne des 
secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, de la culture, du transport aérien, du sport et 
de l’évènementiel qui ont été particulièrement affectés par le ralentissement de l’activité lié à 
l’épidémie de covid-19.
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Compte tenu de la dégradation de la situation sanitaire et des mesures prises pour y faire face, il 
apparaît nécessaire d’élargir la période durant laquelle la délibération peut être prise.


